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(54) SYSTEME ET PROCEDE D’AIDE A LA SYNCHRONISATION D’UNE ROUE LIBRE ET VEHICULE 
ASSOCIE

(57) La présente invention concerne un procédé
d’aide à la synchronisation d’une roue libre (15) compre-
nant une partie menante (16) intégrée à une chaîne ci-
nématique de transmission de puissance amont (20) re-
liée à un moteur principal (2) et une partie menée (17)
intégrée à une chaîne cinématique de transmission de
puissance aval (30). Le procédé comporte l’étape
suivante : tant que ledit moteur principal (2) est démarré

et n’est pas en panne, mise en œuvre d’une phase de
synchronisation assistée comprenant une étape de mise
en mouvement de ladite chaîne cinématique de trans-
mission de puissance amont (20) avec le moteur principal
(2) et un moteur auxiliaire (70) au moins tant qu’une vi-
tesse de rotation amont de ladite partie menante (16) est
inférieure à une vitesse de rotation aval de ladite partie
menée (17).
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Description

[0001] La présente invention concerne un système et
un procédé d’aide à la synchronisation d’une roue libre,
et un véhicule comprenant ce système.
[0002] Classiquement, un aéronef à voilure tournante
comporte un rotor assurant au moins partiellement la
sustentation de l’aéronef. Ce rotor peut aussi participer
au moins partiellement à la propulsion de l’aéronef. Ainsi,
un hélicoptère comporte un rotor principal assurant sa
sustentation et sa propulsion.
[0003] Ce rotor est mû en rotation par une installation
motrice comportant au moins un moteur et une boîte de
transmission de puissance mise en mouvement par le
ou les moteurs.
[0004] Par ailleurs, l’installation motrice peut compor-
ter au moins une roue libre munie d’une partie menante,
d’une partie menée, et d’au moins un organe de liaison.
Par exemple, un organe de liaison prend au sein d’une
roue libre à galets la forme d’un galet roulant sur une
rampe.
[0005] A l’arrêt du système ou tant que la partie menée
tourne plus vite que la partie menante, la roue libre est
dans un état dénommé « désynchronisé » par commo-
dité. La partie menante ne transmet pas un couple moteur
à la partie menée.
[0006] A l’inverse, dans un état synchronisé, la partie
menante et la partie menée tournent à la même vitesse
et conjointement autour d’un axe de rotation.
[0007] Au sein d’une installation motrice d’un giravion,
la partie menante d’une roue libre peut être reliée à un
moteur alors que la partie menée de la roue libre peut
être reliée à un rotor. La roue libre peut être agencée au
sein du moteur, ou au sein d’une boîte de transmission
de puissance voire au sein d’une chaîne cinématique
reliant un moteur à la boîte de transmission de puissance.
Par exemple, la boîte de transmission de puissance peut
comprendre un système d’entrée mécanique de trans-
mission de couple par moteur, chaque système d’entrée
mécanique de transmission de couple incluant une roue
libre.
[0008] Une telle roue libre peut remplir diverses fonc-
tions.
[0009] Avant le démarrage d’un moteur particulier, la
roue libre coopérant avec ce moteur particulier est dans
son état désynchronisé. Le moteur n’étant pas démarré,
le système de lubrification du moteur est aussi inactif. La
roue libre permet de ne pas transférer un couple moteur
du rotor vers ce moteur particulier. Par suite, si la partie
menée de la roue libre est mise en rotation via le rotor,
des organes mobiles non lubrifiés de ce moteur particu-
lier ne risquent pas d’être mis en mouvement via la roue
libre.
[0010] Après le démarrage de ce moteur particulier, la
partie menée de la roue libre associée reliée à un rotor
peut, dans des phases de vol particulières, tendre à tour-
ner plus vite que sa partie menante reliée à l’arbre de
sortie de ce moteur particulier. La roue libre peut par

exemple être dans l’état désynchronisé lors d’une
manœuvre en autorotation, lorsque ce moteur particulier
est au ralenti ou arrêté alors que le rotor est mis en ro-
tation via un autre moteur, ou lors d’une descente rapi-
de... Dans cet état désynchronisé, la roue libre peut no-
tamment empêcher le dépassement d’une limite de vi-
tesse de rotation de l’arbre de sortie du moteur particulier
ou le blocage du rotor.
[0011] Lorsque ce moteur particulier tombe en panne
et que le rotor est toujours en rotation, la roue libre de
ce moteur particulier passe dans l’état désynchronisé.
La roue libre permet de désolidariser le rotor de ce moteur
particulier en panne.
[0012] De manière générale, une roue libre est sus-
ceptible de se dégrader au cours de son utilisation.
[0013] Lorsque la roue libre est dans l’état désynchro-
nisé mais que les parties menante et menée sont en ro-
tation, certains composants de la roue libre peuvent
s’user. Ainsi, certaines phases de vol et notamment les
exercices d’autorotation ou de descentes rapides peu-
vent accélérer l’usure des roues libres au sein d’une ins-
tallation motrice d’un giravion. Par exemple, au sein
d’une roue libre à galets, les rampes peuvent s’user.
[0014] Les changements d’état successifs de la roue
libre peuvent aussi tendre à l’user. Si la partie menante
et la partie menée ont des vitesses de rotation très dif-
férentes, le passage de l’état désynchronisé à l’état syn-
chronisé peut engendrer des chocs qui usent la roue li-
bre.
[0015] Dès lors, les roues libres sont inspectées lors
d’opérations de maintenance et remplacées si nécessai-
re.
[0016] Pour augmenter la fiabilité d’une roue libre, cet-
te roue libre peut être surdimensionnée.
[0017] Le document FR 2929324 A1 est éloigné de
cette problématique. Ce document concerne un turbo-
moteur pour un hélicoptère, comportant un générateur
de gaz et une turbine libre. Le turbomoteur comprend en
outre une machine électrique réversible apte à être cou-
plée au générateur de gaz lors d’une phase de démar-
rage du turbomoteur, et à la turbine libre après la phase
de démarrage du turbomoteur afin de générer de l’éner-
gie électrique. Le document FR 2997382 est aussi éloi-
gné de cette problématique en décrivant un procédé de
gestion d’une panne moteur sur un aéronef à voilure tour-
nante comportant une installation motrice hybride munie
d’au moins deux moteurs thermiques, d’au moins une
machine électrique et d’une boîte de transmission prin-
cipale de puissance. Selon ce procédé, on surveille pen-
dant chaque vol le fonctionnement des moteurs thermi-
ques afin de détecter une panne de l’un d’entre eux.
[0018] Les documents US 2015/191250, FR 3 090 576
et EP 2 518 582 sont aussi connus.
[0019] La présente invention a alors pour objet de pro-
poser un procédé afin de tendre à optimiser la durée de
vie et/ou la fiabilité d’une roue libre.
[0020] Ainsi, l’invention vise un procédé d’aide à la syn-
chronisation d’une roue libre d’un système mécanique,
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ledit système mécanique étant muni d’une partie mobile
à mettre en mouvement avec au moins un moteur prin-
cipal, et par exemple une partie tournante, ladite roue
libre comprenant une partie menante intégrée à une chaî-
ne cinématique de transmission de puissance amont re-
liée au moteur principal, ladite roue libre comprenant une
partie menée intégrée à une chaîne cinématique de
transmission de puissance aval reliée au moins à la partie
mobile.
[0021] Le procédé comporte les étapes suivantes :

- détermination que ledit moteur principal n’est pas en
panne, à savoir que le moteur fonctionne d’une ma-
nière prédéterminée et/ou ne subit pas une défaillan-
ce,

- détermination que ledit moteur principal est démar-
ré, ledit moteur principal étant démarré lorsqu’au
moins un organe mobile du moteur principal est en
mouvement,

- tant que ledit moteur principal est démarré et n’est
pas en panne, mise en œuvre d’une phase de syn-
chronisation assistée sollicitant un moteur auxiliaire,
ladite phase de synchronisation assistée compre-
nant une étape de mise en mouvement de ladite
chaîne cinématique de transmission de puissance
amont avec le moteur principal et le moteur auxiliaire
au moins tant qu’une vitesse de rotation amont de
la partie menante est inférieure à une vitesse de ro-
tation aval de ladite partie menée.

[0022] L’expression « au moins tant qu’une vitesse de
rotation amont de la partie menante est inférieure à une
vitesse de rotation aval de ladite partie menée » signifie
que l’étape de mise en mouvement de ladite chaîne ci-
nématique de transmission de puissance amont avec le
moteur principal et le moteur auxiliaire si au moins un
critère est rempli à savoir que la vitesse de rotation amont
de la partie menante soit inférieure à une vitesse de ro-
tation aval de ladite partie menée.
[0023] Au sein d’un système mécanique comprenant
plusieurs moteurs principaux associés chacun à sa pro-
pre roue libre, le système mécanique peut comporter un
moteur auxiliaire par roue libre. Alternativement, seul un
moteur principal jugé critique peut être associé à un mo-
teur auxiliaire.
[0024] Par ailleurs, le moteur principal est selon une
possibilité un moteur fonctionnant avec du carburant, tel
qu’un turbomoteur éventuellement, alors que le moteur
auxiliaire est un moteur électrique ou une machine élec-
trique par exemple.
[0025] Dès lors, un contrôleur détermine si le moteur
principal est en panne ou à l’arrêt en appliquant des mé-
thodes usuelles. Par exemple, un moteur principal peut
être considéré comme étant démarré dès qu’un organe
mobile de ce moteur principal est mis en mouvement par
un démarreur. Selon un autre exemple, le moteur prin-

cipal peut être considéré en panne si un organe mobile
de ce moteur principal est mis en mouvement à une vi-
tesse inférieure à un seuil alors que le moteur principal
a été démarré, si une température et/ou une pression
dans le moteur ne sont pas comprises dans des plages
prédéterminées... Des capteurs usuels peuvent être sol-
licités pour détecter cet état de panne ou cet état de mo-
teur principal à l’arrêt.
[0026] Lorsque le moteur principal est en panne ou à
l’arrêt, le moteur auxiliaire est rendu inopérant par le con-
trôleur. Ainsi, la roue libre peut remplir pleinement son
rôle en déconnectant cinématiquement le moteur princi-
pal de la partie mobile dans cette phase de fonctionne-
ment.
[0027] A l’inverse, lorsque le moteur principal fonction-
ne normalement, le contrôleur pilote le moteur auxiliaire
si la partie menée à une vitesse de rotation supérieure
à la partie menante, et donc si la roue libre est dans son
état désynchronisé.
[0028] Ainsi, ce procédé propose d’utiliser un moteur
auxiliaire, dédié ou non à cette application, pour partici-
per à la mise en mouvement de la chaîne cinématique
de transmission de puissance amont dans des conditions
particulières. Ce moteur auxiliaire a, dans le cadre du
procédé d’aide à la synchronisation d’une roue libre, pour
but de forcer la synchronisation de la roue libre en faisant
tourner dans lesdites conditions particulières la partie
menante de la roue libre à la même vitesse que la partie
menée.
[0029] Si le contrôleur détecte que la partie menée pré-
sente une vitesse de rotation supérieure à la partie me-
nante, par exemple durant une descente rapide au sein
d’un giravion, le contrôleur sollicite le moteur auxiliaire
pour y remédier.
[0030] Ce procédé tend à aller à l’encontre de préjugés
en forçant une roue libre à être dans un état synchronisé
et non pas désynchronisé dans des conditions particu-
lières, notamment au sein d’une installation motrice d’un
véhicule et en particulier d’un giravion, alors que cette
roue libre a justement pour fonction d’atteindre cet état
désynchronisé. Toutefois, ce maintien dans l’état syn-
chronisé n’est pas gênant dans les conditions prévues
puisque le premier moteur principal fonctionne normale-
ment. Ce procédé peut alors tendre à limiter l’usure des
composants de la roue libre en maintenant la roue libre
dans l’état synchronisé, notamment lors des exercices
d’autorotation ou de descentes rapides en vol voire aussi
lors d’un entraînement à la panne moteur sur un giravion
multimoteur réalisé en mettant au ralenti un moteur prin-
cipal.
[0031] De plus, durant une phase d’entraînement à la
panne moteur sur un giravion multimoteur, un premier
moteur principal est par exemple mis au ralenti pour si-
muler une panne moteur et un deuxième moteur principal
fonctionne normalement. Dès lors, la première roue libre
reliée au premier moteur principal au ralenti est selon
l’invention maintenue synchronisée à l’aide du moteur
auxiliaire associé. Si le deuxième moteur principal en
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fonctionnement normal tombe subitement en panne, les
risques de non engagement de la première roue libre
lorsque le premier moteur est à nouveau sollicité à plein
régime sont de fait limités.
[0032] Sur un système mécanique comprenant déjà
un moteur auxiliaire pour assister un moteur principal
dans des phases où une surpuissance est requise, ce
moteur auxiliaire peut éventuellement être aussi sollicité
dans le cadre du procédé de l’invention. Ainsi, le moteur
auxiliaire peut être utilisé en appliquant ce procédé dans
les phases où la roue libre associée est désynchronisée
et en appliquant un autre procédé dans des phases où
une surpuissance est requise par exemple.
[0033] Le procédé peut de plus comporter une ou plu-
sieurs des caractéristiques qui suivent, prises seules ou
en combinaison.
[0034] Selon une possibilité, la phase de synchronisa-
tion assistée peut comporter une étape de détermination
que ladite vitesse de rotation aval est supérieure ou égale
à un seuil de vitesse, ladite étape de mise en mouvement
de ladite chaîne cinématique de transmission de puis-
sance amont avec le moteur principal et le moteur auxi-
liaire étant interdite tant que ladite vitesse de rotation
aval est supérieure ou égale au seuil de vitesse.
[0035] Par exemple, la chaîne cinématique de trans-
mission amont peut être associée à une limite de vitesse
de rotation à ne pas dépasser. Dès lors, lorsque le moteur
principal n’est pas en panne et est démarré, le moteur
auxiliaire peut être maintenu arrêté ou être arrêté si la
vitesse de rotation aval est supérieure ou égale à un seuil
de vitesse, indépendamment de la vitesse de rotation
amont, pour garantir le respect de ladite limite de vitesse
de rotation.
[0036] Selon une possibilité compatible avec la précé-
dente, la phase de synchronisation assistée peut com-
porter l’étape suivante : mesure d’un couple moteur dé-
veloppé par le moteur principal, et détermination que ledit
couple moteur est supérieur ou égal à un seuil de couple,
ladite étape de mise en mouvement de ladite chaîne ci-
nématique de transmission de puissance amont avec le
moteur principal et le moteur auxiliaire étant interdite tant
que ledit couple moteur est supérieur ou égal au seuil de
couple.
[0037] Selon cette possibilité, indépendamment de la
vitesse de rotation amont et de la vitesse de rotation aval,
si le couple moteur développé par le moteur principal est
supérieur ou égal à un seuil de couple prédéterminé,
l’ordre de fonctionnement du moteur auxiliaire n’est pas
ou plus donné.
[0038] Selon une possibilité compatible avec les pré-
cédentes, ladite détermination que ledit moteur principal
n’est pas en panne et ladite détermination que ledit mo-
teur principal est démarré peuvent être mises en œuvre
par un calculateur de surveillance d’un contrôleur, ledit
procédé comportant une génération avec le calculateur
de surveillance d’un signal d’autorisation de fonctionne-
ment transmis à un calculateur d’assistance du contrô-
leur commandant ledit moteur auxiliaire lorsque ledit mo-

teur principal n’est pas en panne et est démarré, ladite
phase de synchronisation assistée débutant après ré-
ception du signal d’autorisation de fonctionnement par
ledit calculateur d’assistance et étant mise en œuvre par
ledit calculateur d’assistance.
[0039] Le contrôleur peut comporter un ou plusieurs
calculateurs différents. Ainsi, le calculateur de surveillan-
ce et le calculateur d’assistance peuvent être deux cal-
culateurs différents communiquant l’un avec l’autre ou
peuvent comporter par exemple deux sous-ensembles
d’un même calculateur et à titre illustratif deux segments
de code distincts.
[0040] Selon cette possibilité, le calculateur de sur-
veillance détermine si le moteur principal est démarré et
en fonctionnement normal.
[0041] Dans l’affirmative, le calculateur de surveillance
émet une autorisation d’utiliser le moteur auxiliaire. Par
exemple, une telle autorisation peut prendre la forme
d’un signal analogique ou numérique transmis au calcu-
lateur d’assistance ou la forme d’une valeur particulière
d’une variable. Dès lors, le calculateur d’assistance met
en œuvre la phase de synchronisation assistée en pilo-
tant le moteur auxiliaire en fonction d’un différentiel entre
la vitesse de rotation amont et la vitesse de rotation aval,
voire du seuil de vitesse et/ou du couple moteur précités
selon la variante.
[0042] Dans la négative, l’autorisation d’utiliser le mo-
teur auxiliaire n’est pas ou plus donnée selon le cas. Le
calculateur de gestion ne met alors pas en œuvre la pha-
se de synchronisation assistée et ne surveille donc pas
à cet effet le différentiel entre la vitesse de rotation amont
et la vitesse de rotation aval.
[0043] Ce procédé vise à mette en œuvre la phase de
synchronisation assistée que dans une phase particuliè-
re, le moteur auxiliaire pouvant être sollicité différemment
en dehors de cette phase.
[0044] Selon une possibilité compatible avec les pré-
cédentes, ledit moteur auxiliaire est par exemple un mo-
teur électrique réversible pouvant fonctionner en mode
moteur et en mode générateur électrique, le procédé
d’aide à la synchronisation d’une roue libre pouvant com-
porter une étape de génération d’une énergie électrique
avec le moteur auxiliaire fonctionnant en mode généra-
teur électrique tant qu’au moins un critère est rempli. Par
exemple ledit au moins un critère comprend un critère
de vitesse selon lequel ladite vitesse de rotation amont
de ladite chaîne cinématique de transmission de puis-
sance amont est égale à la vitesse de rotation aval de
ladite chaîne cinématique de transmission de puissance
aval sans assistance dudit moteur auxiliaire.
[0045] Selon cette possibilité, le moteur auxiliaire peut
être un moteur électrique réversible pouvant produire
une énergie électrique lorsque le moteur auxiliaire n’est
pas sollicité pour assister le moteur principal, par exem-
ple si la roue libre est synchronisée naturellement.
[0046] Eventuellement d’autres critères peuvent être
pris en compte. Par exemple, le niveau de charge élec-
trique d’une batterie électrique est transmis au contrô-
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leur. Dès lors, le moteur auxiliaire est piloté par le con-
trôleur pour ne plus fonctionner en mode générateur
électrique à partir d’un niveau de charge électrique pré-
déterminé.
[0047] Selon une possibilité compatible avec les pré-
cédentes, le moteur auxiliaire peut être dimensionné
pour développer une puissance faible, seulement suffi-
sante pour faire tourner la partie menante de la roue libre
associée à la même vitesse que sa partie menée dans
tout le domaine de fonctionnement prédéterminé du sys-
tème mécanique. Ainsi, un opérateur peut calculer la vi-
tesse de rotation maximale à atteindre et peut dimen-
sionner le moteur auxiliaire strictement pour atteindre
cette vitesse. Le moteur auxiliaire peut alors être relati-
vement peu encombrant, léger et à faible coût financier.
[0048] Alternativement, durant ladite phase de syn-
chronisation assistée, ledit moteur auxiliaire peut déve-
lopper une puissance supérieure à une puissance suffi-
sante pour que ladite vitesse de rotation amont de ladite
chaîne cinématique de transmission de puissance amont
soit égale à la vitesse de rotation aval de ladite chaîne
cinématique de transmission de puissance aval pour tout
un domaine de fonctionnement du système mécanique.
[0049] Dès lors, le moteur auxiliaire peut être dimen-
sionné pour produire une puissance plus importante que
la puissance nécessaire pour faire tourner la partie me-
nante de la roue libre associée à la même vitesse que
sa partie menée dans tout le domaine de fonctionnement
prédéterminé du système mécanique.
[0050] Ainsi au sein d’un giravion par exemple, le mo-
teur auxiliaire peut apporter un surcroît de puissance lors
des descentes rapides, lors d’une phase d’arrondi d’une
procédure d’atterrissage dénommée « flare » en langue
anglaise ou encore lors d’un arrêt brusque du giravion.
Le moteur auxiliaire peut fournir un surcroît de puissance
lors de telles manœuvres avant que le moteur principal
accélère.
[0051] Outre un procédé, l’invention est aussi relative
à un système mécanique muni d’au moins une roue libre,
ledit système mécanique étant muni d’une partie mobile
à mettre en mouvement avec au moins un moteur prin-
cipal, ladite roue libre comprenant une partie menante
intégrée à une chaîne cinématique de transmission de
puissance amont reliée au moteur principal, ladite au
moins une roue libre comprenant une partie menée in-
tégrée à une chaîne cinématique de transmission de
puissance aval reliée au moins à la partie mobile.
[0052] Le système mécanique comporte un système
d’aide à la synchronisation configuré pour mettre en œu-
vre le procédé de l’invention, le système d’aide à la syn-
chronisation comportant :

- un senseur amont transmettant à un contrôleur un
premier signal porteur de la vitesse de rotation
amont,

- un senseur aval transmettant au contrôleur un
deuxième signal porteur de la vitesse de rotation

aval,

- un moteur auxiliaire accouplé à la chaîne cinémati-
que de transmission de puissance amont, le contrô-
leur étant configuré pour appliquer le procédé de l’in-
vention en déterminant que ledit moteur principal
n’est pas en panne et est démarré, ledit contrôleur
étant configuré pour piloter le moteur auxiliaire lors
de ladite phase de synchronisation assistée en fonc-
tion au moins du premier signal et du deuxième si-
gnal.

[0053] Le moteur auxiliaire peut être accouplé à la
chaîne cinématique de transmission de puissance amont
par des moyens d’accouplement usuels, tels qu’un en-
grenage par exemple. Au moins un moyen d’accouple-
ment peut être localisé dans le moteur principal, le cas
échéant dans une boîte de transmission de puissance
ou ailleurs.
[0054] Le système mécanique peut comporter une ou
plusieurs des caractéristiques qui suivent, prises seules
ou en combinaison.
[0055] Selon une possibilité, ledit contrôleur peut com-
porter un calculateur de surveillance, par exemple un
calculateur moteur pilotant le moteur principal et le cas
échéant son doseur de carburant, ledit calculateur de
surveillance réalisant ladite détermination que ledit mo-
teur principal n’est pas en panne et ladite détermination
que ledit moteur principal est démarré.
[0056] Selon une possibilité compatible avec la précé-
dente, ledit contrôleur peut comporter un calculateur
d’assistance configuré pour piloter le moteur auxiliaire
lors de ladite phase de synchronisation assistée.
[0057] Comme indiqué précédemment, le contrôleur
peut comporter un ou plusieurs calculateurs différents.
Ainsi, le calculateur de surveillance et le calculateur d’as-
sistance peuvent être deux calculateurs différents com-
muniquant le cas échéant l’un avec l’autre ou peuvent
par exemple comporter respectivement deux sous-en-
sembles d’un même calculateur et à titre illustratif deux
segments de code distincts.
[0058] Selon une possibilité compatible avec les pré-
cédentes, ledit système d’aide à la synchronisation peut
comporter un couplemètre mesurant un couple moteur
développé par le moteur principal.
[0059] Le terme couplemètre désigne un senseur apte
à mesurer une valeur courante d’un couple moteur.
[0060] Selon une possibilité compatible avec les pré-
cédentes, ledit moteur auxiliaire peut être un moteur élec-
trique.
[0061] Ce moteur électrique peut être connecté à un
réseau électrique comprenant une ou plusieurs batteries
électriques ou équivalents embarqués dans le système
mécanique, et/ou un générateur électrique embarqué
dans le système mécanique tel que par exemple un dé-
marreur du moteur principal pouvant fonctionner selon
un mode générateur d’électricité et un mode démarreur,
et/ou une prise d’énergie électrique.
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[0062] Selon une autre possibilité, ledit moteur électri-
que peut être une machine électrique réversible pouvant
fonctionner en mode moteur et en mode générateur élec-
trique.
[0063] Selon une possibilité compatible avec les pré-
cédentes, ledit moteur auxiliaire peut développer une
puissance supérieure à une puissance suffisante pour
que la vitesse de rotation amont soit égale à la vitesse
de rotation aval dans tout un domaine de fonctionnement
dudit système mécanique.
[0064] Outre un procédé et un système mécanique,
l’invention vise aussi un véhicule comprenant ce système
mécanique.
[0065] Par exemple, ledit véhicule est un giravion, la-
dite partie mobile étant un rotor d’une voilure tournante
ou un rotor de contrôle d’un mouvement en lacet du vé-
hicule ou une hélice.
[0066] L’invention et ses avantages apparaîtront avec
plus de détails dans le cadre de la description qui suit
avec des exemples donnés à titre illustratif en référence
aux figures annexées qui représentent :

- la figure 1, un exemple d’un système mécanique se-
lon l’invention comprenant plusieurs roues libres,

- ] la figure 2, un exemple d’un système mécanique
selon l’invention comprenant une roue libre, et

- la figure 3, un logigramme illustrant le procédé de
l’invention.

[0067] Les éléments présents dans plusieurs figures
distinctes sont affectés d’une seule et même référence.
[0068] La figure 1 présente un exemple de système
mécanique 1 selon l’invention. Quelle que soit la réalisa-
tion, le système mécanique 1 comporte une partie mobile
3 à mettre en mouvement et par exemple en rotation.
Selon les exemples donnés sur les figures 1 et 2, le sys-
tème mécanique 1 peut être un véhicule 100. En parti-
culier, le véhicule 100 peut être un giravion, la partie mo-
bile 3 pouvant être par exemple une partie tournante telle
qu’un rotor 4 d’une voilure tournante ou un rotor 5 de
contrôle d’un mouvement en lacet du véhicule 100 ou
encore une hélice.
[0069] Quelle que soit la réalisation et pour mettre en
mouvement la partie mobile 3, le système mécanique 1
comporte une installation motrice. Cette installation mo-
trice possède au moins un moteur principal 2 relié par
un dispositif mécanique de transmission de puissance
10 au moins à la partie mobile 3. Selon un exemple, au
moins un moteur principal 2 comporte au moins un or-
gane mobile. Selon l’exemple de la figure 1, au moins un
moteur principal 2 peut être un turbomoteur comprenant
un générateur de gaz 202 muni de pièces mobiles en
rotation et au moins une turbine libre 201 solidaire en
rotation d’un arbre de sortie 21. Selon un autre exemple,
un moteur 2 peut être un moteur comprenant des pistons
mobiles et un arbre de transmission de puissance. Au

moins un moteur principal 2 peut aussi coopérer avec un
appareil électrique 25 pouvant fonctionner au moins en
mode démarreur voire aussi en mode générateur d’éner-
gie électrique. Selon la figure 1, chaque appareil électri-
que 25 coopère avec un générateur de gaz 202 du mo-
teur principal 2 associé. En outre, au moins un moteur
principal 2 peut être piloté par un calculateur moteur 81,
et par exemple un calculateur moteur 81 qui lui est pro-
pre. Un tel calculateur moteur 81 est parfois dénommé
ECU, cet acronyme correspondant à l’expression anglai-
se « Engine Control Unit ». A cet effet, le moteur principal
2 peut comprendre un ou plusieurs capteurs de sur-
veillance 203 permettant d’estimer l’état de fonctionne-
ment du moteur 2. Sur un turbomoteur à turbine libre, il
est courant de mesurer la vitesse de rotation du généra-
teur de gaz, la vitesse de rotation de la turbine libre, la
température de gaz à un ou plusieurs endroits du turbo-
moteur, des pressions de gaz... A l’aide de ces données,
un calculateur moteur 81 ou un autre calculateur de sur-
veillance peut déterminer si le moteur principal 2 est dé-
marré et s’il est en panne.
[0070] Par ailleurs, le système mécanique de trans-
mission de puissance 10 comporte au moins une roue
libre 15 par moteur principal 2, la ou les roues libres 15
étant interposées mécaniquement entre un organe mo-
bile du moteur principal 2 associé et la partie mobile 3.
[0071] La figure 1 illustre ainsi une installation motrice
à deux moteurs principaux 2 et deux roues libres 15 alors
que la figure 2 donne l’exemple d’une installation motrice
ayant un moteur principal 2 et une roue libre 15.
[0072] Quel que soit le nombre de roue(s) libre(s) 15
et la réalisation du système mécanique 1, chaque roue
libre 15 comprend une partie menante 16 et une partie
menée 17. Des pièces de liaison 18 usuelles, tels que
par exemple des galets qui roulent sur des rampes par
exemple, lient en rotation la partie menante 16 et la partie
menée 17 dans un mode synchronisé atteint lorsque la
partie menante 16 et la partie menée 17 sont solidaires
en rotation et tournent à la même vitesse de rotation. Par
contre, lorsque la partie menée 17 tourne plus vite que
la partie menante 16, lesdites pièces de liaison 18 déso-
lidarisent en rotation la partie menante 16 et la partie
menée 17.
[0073] Dès lors, le système mécanique de transmis-
sion de puissance 10 comporte une chaîne cinématique
de transmission de puissance amont 20 qui inclut la partie
menante 16 et s’étend jusqu’à un organe du moteur prin-
cipal 2, voire même au sein du moteur principal 2. La
chaîne cinématique de transmission de puissance amont
20 peut inclure diverses pièces mécaniques comme par
exemple un arbre de sortie 21 du moteur principal 2,
d’autres arbres, des organes de connexion entre deux
arbres, au moins un engrenage, au moins un sous-en-
semble d’une boîte de transmission...
[0074] De même, le système mécanique de transmis-
sion de puissance 10 comporte une chaîne cinématique
de transmission de puissance aval 30 qui inclut la partie
menée 17 et s’étend jusqu’à la partie mobile 3, et éven-
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tuellement jusqu’à d’autres éléments mobiles et par
exemple tournants. La chaîne cinématique de transmis-
sion de puissance aval 30 peut inclure diverses pièces
mécaniques comme par exemple un arbre 31, une boîte
de transmission de puissance 32 ou au moins un sous-
ensemble d’une boîte de transmission de puissance 32,
un mât rotor 33, au moins un engrenage...
[0075] En effet, selon l’exemple illustré sur les figures
1 et 2, chaque roue libre 15 est disposée entre un moteur
principal 2 et une boîte de transmission de puissance 32,
mais au moins une roue libre 15 pourrait être localisée
dans cette boîte de transmission de puissance 32, voire
même dans un moteur principal 2.
[0076] Selon un autre aspect et quelle que soit la réa-
lisation, le système mécanique 1 comprend un système
d’aide à la synchronisation 50 qui est configuré pour met-
tre en oeuvre le procédé selon l’invention décrit par la
suite. En présence de plusieurs roues libres 15, le sys-
tème d’aide à la synchronisation 50 peut aider à la syn-
chronisation de plusieurs roues libres 15 comme le mon-
tre la figure 1 ou d’une unique roue libre 15 comme le
montre la figure 2. Ce système d’aide à la synchronisation
50 peut comprendre un senseur amont 55 par roue libre
15 à assister. Le senseur amont 55 est disposé sur un
tronçon de la chaîne cinématique de transmission de
puissance amont 20 pour mesurer une valeur de la vi-
tesse de rotation amont de la partie menante 16 soit di-
rectement lorsqu’un tronçon de la chaîne cinématique
de transmission de puissance amont 20 équipé du sen-
seur amont 55 est mis en rotation à la même vitesse que
la partie menante 16, soit indirectement dans le cas con-
traire. Par exemple, si la chaîne cinématique de trans-
mission de puissance amont 20 comporte un réducteur
de vitesse de rotation entre le tronçon équipé du senseur
amont 55 et la partie menante 16, alors la vitesse de
rotation amont est égale à la vitesse de rotation mesurée
avec le senseur amont 55 multipliée par un coefficient
de réduction de vitesse. Ainsi, le senseur amont 55 peut
comporter un dispositif apte à émettre un premier signal
58 par exemple analogique ou numérique, électrique ou
optique, image de la vitesse de rotation amont, à un coef-
ficient de multiplication près éventuellement.
[0077] Selon une possibilité illustrée sur la figure 1, le
senseur amont 55 comporte une roue codeuse amont
56 solidaire d’un secteur de la chaîne cinématique de
transmission de puissance amont 20 et un capteur amont
57 usuel en vis-à-vis de la roue codeuse amont 56, ledit
capteur amont 57 émettant le premier signal 58. Un cal-
culateur, et par exemple le calculateur moteur 81 ou un
autre calculateur de surveillance, peut décoder le pre-
mier signal 58 de manière usuelle pour en déduire la
vitesse de rotation amont. Cet exemple est donné à titre
illustratif uniquement, tout senseur de vitesse étant en-
visageable. Par exemple il est possible d’utiliser un cap-
teur de position associé à dérivateur ou encore un accé-
léromètre associé à un intégrateur.
[0078] Ce système d’aide à la synchronisation 50 peut
comprendre au moins un senseur aval 60 disposé sur

un tronçon de la chaîne cinématique de transmission de
puissance aval 30 de la roue libre 15 associée pour me-
surer une valeur de la vitesse de rotation aval de la partie
menée 17 d’une roue libre à assister soit directement
lorsque le tronçon de la chaîne cinématique de transmis-
sion de puissance aval 30 équipé du senseur aval 60 est
mis en rotation à la même vitesse que la partie menée
17, soit indirectement dans le cas contraire. Par exemple,
si la chaîne cinématique de transmission de puissance
aval 30 comporte un réducteur de vitesse de rotation
entre le tronçon équipé du senseur aval 60 et la partie
menée 17, alors la vitesse de rotation aval est égale à la
vitesse de rotation mesurée avec le senseur aval 60 mul-
tipliée par un coefficient de réduction de vitesse. Ainsi,
le senseur aval 60 peut comporter un dispositif apte à
émettre un deuxième signal 63 par exemple analogique
ou numérique, électrique ou optique, image de la vitesse
de rotation aval, à un coefficient de multiplication près
éventuellement.
[0079] Selon une possibilité illustrée sur la figure 1, le
senseur aval 60 comporte une roue codeuse aval 61 so-
lidaire d’un secteur de la chaîne cinématique de trans-
mission de puissance aval 30 et un capteur aval 62 usuel
en vis-à-vis de la roue codeuse aval 61, ledit capteur aval
62 émettant le deuxième signal 63. Un calculateur, et par
exemple le calculateur moteur 81 ou un autre calculateur
de surveillance, peut décoder le deuxième signal 63 de
manière usuelle pour en déduire la vitesse de rotation
aval. Cet exemple est donné à titre illustratif uniquement,
tout senseur de vitesse étant envisageable. Par exemple
il est possible d’utiliser un capteur de position associé à
un dérivateur ou encore un accéléromètre associé à un
intégrateur.
[0080] En présence de plusieurs roues libres 15 à as-
sister conformément à l’exemple de la figure 1, le systè-
me d’aide à la synchronisation 50 peut comprendre un
senseur aval 60 par roue libre 15 à assister, ou un même
senseur aval 60 peut être utilisé pour surveiller plusieurs
roues libres 15 à assister en étant agencé sur un organe
mis en mouvement conjointement par lesdites plusieurs
roues libres 15. Selon l’exemple de la figure 1, un unique
senseur aval 60 pourrait être agencé sur le mât rotor 33.
[0081] Indépendamment de ces aspects, le système
d’aide à la synchronisation 50 peut selon une option com-
porter un couplemètre 65 par roue libre 15 à assister.
Chaque couplemètre 65 mesure une valeur courante
d’un couple moteur développé par un moteur principal 2
relié à une roue libre 15 à assister en émettant un signal
de couple, analogique ou numérique, porteur de ce cou-
ple moteur.
[0082] Indépendamment de ces aspects, le système
d’aide à la synchronisation 50 est muni d’un moteur auxi-
liaire 70 par roue libre 15 à assister. Ce moteur auxiliaire
70 est accouplé à la chaîne cinématique de transmission
de puissance amont 20 reliée à la roue libre 15 associée
par un système d’accouplement mécanique 71 usuel. Un
tel système d’accouplement mécanique 71 peut com-
prendre au moins un arbre, au moins un engrenage par
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exemple ayant un pignon ou une roue solidaire en rota-
tion d’un tronçon de la chaîne cinématique de transmis-
sion de puissance amont 20, un embrayage...
[0083] Par ailleurs, le moteur auxiliaire 70 peut com-
prendre un moteur électrique. Le moteur auxiliaire 70 est
alors relié à un réseau électrique du véhicule 100 muni
d’au moins un appareil électrique 25 et/ou au moins une
batterie électrique ou un équivalent, et/ou une prise élec-
trique... Par exemple, le moteur auxiliaire 70 peut aussi
être une machine électrique réversible pouvant fonction-
ner en mode moteur et en mode générateur électrique
en fonction de l’ordre reçu.
[0084] En outre, le moteur auxiliaire 70 peut dévelop-
per une puissance maximale supérieure ou strictement
égale à une puissance suffisante pour que la vitesse de
rotation amont de la chaîne cinématique de transmission
de puissance amont 20 reliée à ce moteur auxiliaire 70
soit égale à la vitesse de rotation aval dans tout un do-
maine de fonctionnement du système mécanique 1.
[0085] Indépendamment de ces aspects, le système
d’aide à la synchronisation 50 est muni d’un contrôleur
80 relié par une liaison filaire ou non filaire au ou aux
senseurs amont 55 pour recevoir le ou les premiers si-
gnaux 58 et au ou aux senseurs aval 60 pour recevoir le
ou les deuxièmes signaux 63, voire au ou aux couple-
mètres 65. De plus, le contrôleur 80 est configuré pour
appliquer le procédé selon l’invention en pilotant au
moins un moteur auxiliaire 70 pour mettre la roue libre
15 associée dans son mode de fonctionnement synchro-
nisé dans des conditions particulières.
[0086] Le contrôleur 80 peut comprendre un ou plu-
sieurs organes exécutant des instructions mémorisées
pour appliquer le procédé implémenté. Le contrôleur 80
peut comprendre un unique calculateur ou plusieurs cal-
culateurs. Le ou les calculateurs du contrôleur 80 peu-
vent comprendre par exemple au moins un processeur
et au moins une mémoire, au moins un circuit intégré,
au moins un système programmable, au moins un circuit
logique, ces exemples ne limitant pas la portée donnée
à l’expression « calculateur ». Le terme processeur peut
désigner aussi bien une unité centrale de traitement con-
nue sous l’acronyme CPU, une unité graphique de trai-
tement GPU, une unité digitale connue sous l’acronyme
DSP, un microcontrôleur...
[0087] Selon l’exemple de la figure 1, le contrôleur 80
comporte un calculateur de surveillance relié à au moins
un senseur amont 55 et un senseur aval 60 voire à un
couplemètre 65 pour chaque roue libre 15 à assister, ce
premier calculateur pouvant être le calculateur moteur
81 d’un moteur principal 2. De plus, le contrôleur 80 peut
comporter un calculateur d’assistance 82, distinct du ou
des calculateurs moteur 81, en communication avec le
ou les calculateurs moteur 81 et les ou les moteurs auxi-
liaires 70.
[0088] Selon l’exemple de la figure 2, le contrôleur 80
peut comporter un unique calculateur communiquant
avec chaque senseur 55, 60 et le moteur principal 2 ainsi
que le moteur auxiliaire 70. Eventuellement, deux parties

de cet unique calculateur peuvent remplir les rôles res-
pectivement du calculateur de surveillance 81 et du cal-
culateur d’assistance 82 précédents dans le cadre du
procédé de l’invention. Par exemple, un calculateur mo-
teur 81 ou un autre calculateur peut remplir à la fois le
rôle du calculateur de surveillance et du calculateur d’as-
sistance.
[0089] Ainsi les figures 1 et 2 illustrent diverses réali-
sations.
[0090] En particulier, la figure 1 montre un système
mécanique 1 ayant deux roues libres 15 à assister avec
respectivement deux moteurs auxiliaires 70, le contrô-
leur 80 comprenant deux calculateurs de surveillance
comprenant respectivement les deux calculateurs mo-
teurs 81 coopérant avec les deux moteurs principaux 2
reliés respectivement aux deux roues libres 15 à assister,
le contrôleur 80 ayant un calculateur d’assistance 82
communiquant par des liaisons filaires ou non filaires
avec les deux calculateurs moteur 81.
[0091] La figure 2 illustre une autre variante, munie
d’une unique roue libre 15 à assister et d’un contrôleur
80 comprenant un unique calculateur en communication
avec le moteur principal 2, un appareil électrique 25, un
moteur auxiliaire 70, les senseurs amont 55 et aval 60
voire le couplemètre 65.
[0092] Indépendamment du nombre de roue(s) libre(s)
et de la réalisation, la figure 3 illustre le procédé selon
l’invention pour assister une roue libre 15 reliée à un mo-
teur principal 2.
[0093] Ce procédé comporte une étape de détermina-
tion STP1 avec le contrôleur 80 que le moteur principal
2 n’est pas en panne et une étape de détermination STP2
avec le contrôleur 80 que ledit moteur principal 2 est dé-
marré. Par exemple, le contrôleur 80 utilise des métho-
des usuelles et des capteurs usuels 203 pour déterminer
que le moteur principal 2 est démarré et fonctionne cor-
rectement.
[0094] Tant que le moteur principal 2 est démarré et
n’est pas en panne, le contrôleur 80 est configuré pour
piloter le moteur auxiliaire 70 associé dans des condi-
tions prédéterminées durant une phase de synchronisa-
tion assistée STP3.
[0095] Lorsque le contrôleur 80 comporte un calcula-
teur de surveillance 81, alors ce calculateur de surveillan-
ce 81 réalise ladite détermination que ledit moteur prin-
cipal 2 n’est pas en panne et ladite détermination que le
moteur principal 2 est démarré. Le calculateur de sur-
veillance 81 transmet alors un signal au calculateur d’as-
sistance 82 porteur de l’état du moteur principal 2. Durant
une étape optionnelle d’autorisation de fonctionnement
STPINT, la calculateur de surveillance 81 peut transmet-
tre au calculateur d’assistance 82 un signal 85 d’autori-
sation de fonctionnement, numérique ou analogique,
porteur d’une autorisation de mettre en œuvre la phase
de synchronisation assistée STP3 lorsque le moteur prin-
cipal 2 n’est pas en panne et est démarré. Tant que le
signal d’autorisation est reçu par le calculateur d’assis-
tance 82, ce calculateur d’assistance 82 met en œuvre
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la phase de synchronisation assistée STP3.
[0096] Indépendamment de cet aspect, durant la pha-
se de synchronisation assistée STP3 et donc tant que le
moteur principal 2 n’est pas en panne et est démarré, le
contrôleur 80 pilote le moteur auxiliaire 70 lors d’une éta-
pe d’assistance STP4, en transmettant un signal de com-
mande analogique ou numérique par exemple ou en ali-
mentant électriquement le moteur auxiliaire 70, pour que
le moteur auxiliaire 70 fonctionne en mode moteur afin
de mettre en mouvement la chaîne cinématique de trans-
mission de puissance amont 20 avec le moteur principal
2 au moins tant qu’une première condition est remplie.
Cette première condition est par exemple que la vitesse
de rotation amont soit inférieure à la vitesse de rotation
aval ou est inférieure à la vitesse de rotation aval moins
une marge prédéterminée.
[0097] Selon une variante, seule cette première con-
dition est vérifiée par le contrôleur 80.
[0098] Selon une variante, la phase de synchronisa-
tion assistée STP3 comporte une étape de détermination
STP6 avec le contrôleur 80 que la vitesse de rotation
aval est supérieure ou égale à un seuil de vitesse mé-
morisé dans le contrôleur 80. Dans l’affirmative, le con-
trôleur 80 maintient à l’arrêt le moteur auxiliaire 70 tant
que la vitesse de rotation aval est supérieure ou égale
au seuil de vitesse, quelle que soit la différence de vitesse
entre la vitesse de rotation amont et la vitesse de rotation
aval. Par exemple, le contrôleur 80 génère un signal de
commande transmis au moteur auxiliaire 70 pour l’arrêter
le cas échéant.
[0099] Selon une variante compatible avec la précé-
dente, la phase de synchronisation assistée STP3 com-
porte une étape de mesure STP5 durant laquelle un cou-
plemètre 65 optionnel mesure le couple moteur dévelop-
pé par le moteur principal 2. Le contrôleur 80 maintient
à l’arrêt le moteur auxiliaire 70 tant que ce couple moteur
est supérieur ou égal à un seuil de couple mémorisé dans
le contrôleur 80, quelle que soit la différence de vitesse
entre la vitesse de rotation amont et la vitesse de rotation
aval. Par exemple, le contrôleur génère un signal de com-
mande transmis au moteur auxiliaire 70 pour l’arrêter le
cas échéant.
[0100] Selon une option, le procédé peut en outre com-
porter une étape STP7 de génération d’une énergie élec-
trique avec le moteur auxiliaire 70 fonctionnant en mode
générateur électrique tant qu’au moins un critère est rem-
pli. Par exemple, lorsque la vitesse de rotation amont est
égale à la vitesse de rotation aval sans assistance dudit
moteur auxiliaire 70, le contrôleur 80 peut piloter le mo-
teur auxiliaire 70 pour le faire fonctionner si possible dans
un mode générateur d’énergie électrique.
[0101] Naturellement, la présente invention est sujette
à de nombreuses variations quant à sa mise en œuvre.
Bien que plusieurs modes de réalisation aient été décrits,
on comprend bien qu’il n’est pas concevable d’identifier
de manière exhaustive tous les modes possibles. Il est
bien sûr envisageable de remplacer un moyen décrit par
un moyen équivalent sans sortir du cadre de la présente

invention.
[0102] Par exemple, une roue libre 15 de la figure 1
pourrait ne pas être assistée avec un moteur auxiliaire
70. Selon un autre exemple, le contrôleur 80 de la figure
2 pourrait comprendre un calculateur moteur 81 du mo-
teur principal 2.
[0103] Par ailleurs, les figures 1 et 2 illustrent un gira-
vion. Le système mécanique 1 peut prendre cependant
d’autres formes sans sortir du cadre de l’invention. Par
exemple, le système mécanique 1 peut prendre la forme
d’un autre véhicule ou d’un système industriel ou autres
dans lesquels une roue libre 15 peut être maintenue dans
son état synchronisé lorsque le moteur principal 2 asso-
cié n’est pas en panne et démarré.

Revendications

1. Procédé d’aide à la synchronisation d’une roue libre
(15) d’un système mécanique (1), ledit système mé-
canique (1) étant muni d’une partie mobile (3) à met-
tre en mouvement avec au moins un moteur principal
(2), ladite roue libre (15) comprenant une partie me-
nante (16) intégrée à une chaîne cinématique de
transmission de puissance amont (20) reliée au mo-
teur principal (2), ladite roue libre (15) comprenant
une partie menée (17) intégrée à une chaîne ciné-
matique de transmission de puissance aval (30) re-
liée au moins à la partie mobile (3),
caractérisé en ce que le procédé comporte les éta-
pes suivantes :

- détermination (STP1) que ledit moteur princi-
pal (2) n’est pas en panne,
- détermination (STP2) que ledit moteur princi-
pal (2) est démarré, ledit moteur principal (2)
étant démarré lorsqu’au moins un organe mo-
bile (201, 202) du moteur principal est en mou-
vement,
- tant que ledit moteur principal (2) est démarré
et n’est pas en panne, mise en œuvre d’une pha-
se de synchronisation assistée (STP3) sollici-
tant un moteur auxiliaire (70), ladite phase de
synchronisation assistée (STP3) comprenant
une étape (STP4) de mise en mouvement de
ladite chaîne cinématique de transmission de
puissance amont (20) avec le moteur principal
(2) et le moteur auxiliaire (70) au moins tant
qu’une vitesse de rotation amont de ladite partie
menante (16) est inférieure à une vitesse de ro-
tation aval de ladite partie menée (17).

2. Procédé selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ladite phase de synchroni-
sation assistée (STP3) comporte une étape (STP6)
de détermination que ladite vitesse de rotation aval
est supérieure ou égale à un seuil de vitesse, ladite
étape (STP4) de mise en mouvement de ladite chaî-
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ne cinématique de transmission de puissance amont
(20) avec le moteur principal (2) et le moteur auxi-
liaire (70) étant interdite tant que ladite vitesse de
rotation aval est supérieure ou égale au seuil de vi-
tesse.

3. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 2,
caractérisé en ce que ladite phase de synchroni-
sation assistée (STP3) comporte l’étape suivante :
mesure (STP5) d’un couple moteur développé par
le moteur principal (2), et détermination que ledit
couple moteur est supérieur ou égal à un seuil de
couple, ladite étape (STP4) de mise en mouvement
de ladite chaîne cinématique de transmission de
puissance amont (20) avec le moteur principal (2) et
le moteur auxiliaire (70) étant interdite tant que ledit
couple moteur est supérieur ou égal au seuil de cou-
ple.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3,
caractérisé en ce que ladite détermination que ledit
moteur principal (2) n’est pas en panne et ladite dé-
termination que ledit moteur principal (2) est démarré
sont mises en œuvre par un calculateur de sur-
veillance (81) d’un contrôleur (80), ledit procédé
comportant une génération avec le calculateur de
surveillance (81) d’un signal (85) d’autorisation de
fonctionnement transmis à un calculateur d’assis-
tance (82) du contrôleur (80) commandant ledit mo-
teur auxiliaire (70) lorsque ledit moteur principal (2)
n’est pas en panne et est démarré, ladite phase de
synchronisation assistée (STP3) débutant après ré-
ception du signal d’autorisation de fonctionnement
par ledit calculateur d’assistance (82) et étant mise
en œuvre par ledit calculateur d’assistance (82).

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 4,
caractérisé en ce que ledit moteur auxiliaire (70)
est un moteur électrique réversible pouvant fonction-
ner en mode moteur et en mode générateur électri-
que, le procédé comportant une étape (STP7) de
génération d’une énergie électrique avec le moteur
auxiliaire (70) fonctionnant en mode générateur
électrique tant qu’au moins un critère est rempli, ledit
au moins un critère comprenant un critère de vitesse
selon lequel ladite vitesse de rotation amont est éga-
le à ladite vitesse de rotation aval sans assistance
dudit moteur auxiliaire (70).

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 5,
caractérisé en ce que durant ladite phase de syn-
chronisation assistée ledit moteur auxiliaire (70) dé-
veloppe une puissance supérieure à une puissance
suffisante pour que ladite vitesse de rotation amont

soit égale à ladite vitesse de rotation aval pour tout
un domaine de fonctionnement du système méca-
nique.

7. Système mécanique (1) muni d’au moins une roue
libre (15), ledit système mécanique (1) étant muni
d’une partie mobile (3) à mettre en mouvement avec
au moins un moteur principal (2), ladite au moins
une roue libre (15) comprenant une partie menante
(16) intégrée à une chaîne cinématique de transmis-
sion de puissance amont (20) reliée au moteur prin-
cipal (2), ladite au moins une roue libre (15) compre-
nant une partie menée (17) intégrée à une chaîne
cinématique de transmission de puissance aval (30)
reliée au moins à la partie mobile (3),
caractérisé en ce que ledit système mécanique (1)
comporte un système d’aide à la synchronisation
(50) configuré pour mettre en œuvre le procédé se-
lon l’une quelconque des revendications 1 à 6, le
système d’aide à la synchronisation (50)
comportant :

- un senseur amont (55) transmettant à un con-
trôleur (80) un premier signal (58) porteur de
ladite vitesse de rotation amont,
- un senseur aval (60) transmettant au contrô-
leur un deuxième signal (63) porteur de ladite
vitesse de rotation aval,
- un moteur auxiliaire (70) accouplé à la chaîne
cinématique de transmission de puissance
amont (20), le contrôleur (80) étant configuré
pour appliquer le procédé selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 6 en déterminant
que ledit moteur principal (2) n’est pas en panne
et est démarré, ledit contrôleur (80) étant confi-
guré pour piloter le moteur auxiliaire (70) lors de
ladite phase de synchronisation assistée
(STP3) en fonction au moins du premier signal
(58) et du deuxième signal (63).

8. Système mécanique selon la revendication 7,
caractérisé en ce que ledit contrôleur (80) comporte
un calculateur de surveillance (81), ledit calculateur
de surveillance (81) réalisant ladite détermination
(STP1) que ledit moteur principal (2) n’est pas en
panne et ladite détermination (STP2) que ledit mo-
teur principal (2) est démarré.

9. Système mécanique selon l’une quelconque des re-
vendications 7 à 8,
caractérisé en ce que ledit contrôleur (80) comporte
un calculateur d’assistance (82) configuré pour pilo-
ter le moteur auxiliaire (70) lors de ladite phase de
synchronisation assistée (STP3).

10. Système mécanique selon l’une quelconque des re-
vendications 7 à 9,
caractérisé en ce que ledit système d’aide à la syn-
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chronisation (50) comporte un couplemètre (65) me-
surant un couple moteur développé par le moteur
principal (2).

11. Système mécanique selon l’une quelconque des re-
vendications 7 à 10,
caractérisé en ce que ledit moteur auxiliaire (70)
est un moteur électrique.

12. Système mécanique selon l’une quelconque des re-
vendications 7 à 10,
caractérisé en ce que ledit moteur auxiliaire (70)
est une machine électrique réversible pouvant fonc-
tionner en mode moteur et en mode générateur élec-
trique.

13. Système mécanique selon l’une quelconque des re-
vendications 7 à 12,
caractérisé en ce que ledit moteur auxiliaire (70)
développe une puissance supérieure à une puissan-
ce suffisante pour que ladite vitesse de rotation
amont soit égale à ladite vitesse de rotation aval dans
tout un domaine de fonctionnement dudit système
mécanique (1).

14. Véhicule (100),
caractérisé en ce que ledit véhicule (100) comporte
un système mécanique (1) selon l’une quelconque
des revendications 7 à 13.

15. Véhicule (100) selon la revendication 14,
caractérisé en ce que ledit véhicule (100) est un
giravion, ladite partie mobile (3) étant un rotor (4)
d’une voilure tournante ou un rotor (5) de contrôle
d’un mouvement en lacet du véhicule (100) ou une
hélice.
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